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Question écrite n° 67593

Texte de la question

Mme Catherine Génisson attire l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion
professionnelle des jeunes sur le financement public des syndicats et sur les droits des élus syndicaux.
Défenseurs des intérêts des salariés, partenaires obligatoires dans les négociations avec le patronat et les
pouvoirs publics, les syndicats sont essentiels à la régulation de la vie sociale de notre pays. Ce rôle
fondamental vient encore d'être amplifié par les lois dites de cohésion sociale et de décentralisation. Or à peine
8 % des salariés français adhèrent aujourd'hui à une organisation syndicale contre 20 % il y a seulement vingt
ans. Les moyens actuels attribués aux organisations syndicales sont loin de couvrir leurs charges croissantes.
Dès lors, l'instauration d'un financement public durable des syndicats permettrait d'assurer le bon
fonctionnement de la vie sociale de notre pays. De plus la protection des élus syndicaux doit être renforcée afin
de permettre le bon exercice des mandats syndicaux. Dans ce domaine, des détachements complets ou partiels
doivent pouvoir être obtenus ainsi que des garanties d'évolution de carrière et de réintégration. Dès lors, elle lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement sur ce sujet.
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